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Dossier pour enquête publique

Le Syndic : Michel VERDON La Secrétaire : Sylvie BAUMANN

Soumis à l'enquête publique du ........................................

Mandat A220179

Plan établi sur la base des données cadastrales du 25.11.2022

 au ........................................

Géodonnée © Etat de Vaud

Nouvelle lisière forestière selon constatation faite
sur place avec l'inspecteur forestier le 30.01.2023

Lisière forestière selon plan cadastral

Limite des constructions selon art. 27 LVLFO

Lisière forestière à supprimer

L'Inspecteur forestier : Nicolas JOSS
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